
Mise à jour au sujet du système de gestion de la paie des OFF : les syndicats obtiennent une 
ordonnance de la Cour fédérale – janvier 2017 

 
 
Comme vous savez, au début de la dernière année, la Guilde et 13 autres agents négociateurs 
représentant des milliers d’employés du gouvernement fédéral ont intenté contre l’Employeur une 
action en justice à la Cour fédérale à propos du nouveau système de gestion de la paie Phoenix. 
L’objectif était d’obtenir une ordonnance de la Cour obligeant le gouvernement fédéral à mettre en 
place un système d’administration qui lui permettrait de respecter ses obligations selon la Loi sur la 
gestion des finances publiques et la Directive sur les conditions d’emploi.  
 
Il incombe au gouvernement fédéral de rémunérer dans les délais prévus les employés de la fonction 
publique pour le travail qu’ils accomplissent. Or, la réalité est toute autre. Les syndicats demandent 
donc au gouvernement fédéral d’observer ses obligations légales et de verser à ses employés le montant 
exact de leur paye et ce, dans le respect des délais impartis. 
 
Parmi les nombreux problèmes qui surviennent, les différents systèmes de travail dans lesquels évoluent 
les membres de la Guilde créent une situation très complexe qui fait en sorte que de nombreux 
membres reçoivent un montant bien en deçà des sommes dues. Des griefs ont été déposés dans bon 
nombre de cas, et la Guilde a largement contribué à l’action contre Phoenix devant les tribunaux. 
 
Parallèlement au travail effectué en ce sens, les divers bureaux de la Guilde ont porté assistance à de 
nombreux membres touchés par des problèmes de rémunération. À Ottawa, la Guilde maintient sa 
collaboration avec les hauts fonctionnaires de la Garde côtière et du ministère de la Défense nationale 
afin de résoudre les problèmes sérieux exigeant une attention immédiate. 
 
Dernièrement, la Guilde et les 13 autres autres agents négociateurs ont obtenu une ordonnance de la 
Cour fédérale précisant les obligations de l’Employeur en vue de la résolution du fiasco Phoenix. Le 
gouvernement fédéral doit notamment augmenter l’effectif et les ressources nécessaires à la correction 
des problèmes actuels. 
 
De plus, la Guilde fait partie du Comité de consultation syndical-patronal (« CCSP ») au sein du Conseil 
national mixte. Cette tribune a déjà abordé les problèmes de paye dans le but d’y trouver des solutions. 
L’ordonnance émise indique que l’employeur doit soutenir le CCSP en lui fournissant les renseignements 
pertinents et l’accès à l’expertise de Phoenix. Ce développement positif exerce une pression sur 
l’Employeur qui doit collaborer avec les syndicats du pays dans ses efforts visant à corriger les ratés du 
système. 
 
Cette importante action n’est toujours pas réglée devant les tribunaux. La guilde, appuyée par les 
syndicats affiliés, retournera en Cour si le gouvernement ne prend pas toutes les mesures à sa 
disposition pour régler les problèmes que cause le système dans les plus brefs délais. 
 
Les membres qui subissent les ratés de Phoenix et qui sont dans l’impossibilité de faire progresser leur 
dossier dans le système actuel implanté par l’Employeur doivent communiquer avec la Guilde. Puisqu’il 
est difficile de faire un suivi des sommes versées ou manquantes; nous demandons aux membres d’avoir 
en main, si possible, un talon de paye et des renseignements précis au moment de communiquer avec 
nous. Nous ferons tout en notre pouvoir pour répondre aux demandes des membres et les aider, 
incluant les demandes d’avances de payes d’urgence, lorsque possible. 
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